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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2021 
 

A l’assemblée générale de la Mutuelle Catalane 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la Mutuelle Catalane relatifs à l’exercice clos le 31/12/2021, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine  à la fin de cet exercice. 

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période 

du 01/01/2021 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 

interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014. 

 
 
 



 

 

 

Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé 

dans la note F de l’annexe des comptes annuels « information sur le compte de résultat » concernant le 

dispositif tiers payant de la carte SESAM vitale et des flux électroniques associés. 

 

Justification des appréciations - Points clés de l’audit  

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation 

et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le 

cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 

particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 

perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à 

distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités 

de mise en œuvre des audits.  

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L. 823-9 et 

R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 

connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre 

jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi 

que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

 

Évaluation des provisions pour prestations à payer : 

Au 31 décembre 2021 les provisions pour à payer s’élèvent à  410,6 K€. Elles correspondent à 

l’estimation des prestations non réglées à la date de clôture , qu’elles aient été déclarées ou non, 

tant en principale qu’en accessoire (frais de gestion). Cette estimation s’appuie sur des données 

historiques faisant l’objet de projection de prestations non connus en utilisant des méthodes 

décrites dans la note  e) provision technique  de l’annexe. Elle requiert l’exercice du jugement 

du gouvernement de la mutuelle pour le choix, des hypothèses à retenir, du modèle de calcul à 

utiliser et du taux de frais de gestion retenu.  

Compte tenu de l’importance du jugement exercé par le gouvernement de la mutuelle, nous 

avons considéré l’évaluation de ces provisions comme un point clé de l’audit. 

Afin d’apprécier le caractère raisonnable de l’estimation du montant des provisions pour 

prestations à payer, noter approche d’audit a été basée sur les informations qui nous ont été 

communiquées et à comporte les travaux suivants :  

• Apprécier la pertinence de la méthode de calcul utilisée pour l’estimation de la provision. 

• Apprécier le caractère approprié des hypothèses retenues pour le calcul de la provision. 

• Analyser le dénouement  de la provision de l’exercice précédent avec les charges réelles des 

prestations. 

• Analyser le taux de consommation de la provision avec les charges réelles de prestations à 

fin mars 2022. 

• Apprécier la cohérence du taux de frais de gestion retenu. 

• Procéder au contrôle arithmétique de la détermination de la provision. 

 

Valorisation des placements : 

Les actifs financiers sont comptabilisés et évalués selon les modalités relatées dans la note sur 

le référentiel comptable et réglementaire de l‘annexe aux comptes (paragraphe «placement »).  



 

 

 

Nous avons procédé à l’appréciation des méthodes d’évaluations de ces actifs, en particulier, 

dans le contexte spécifique de la crise sanitaire. Sur la base des éléments disponibles à ce jour, 

nous avons réalisé des tests afin de vérifier leur application. Nous avons par ailleurs vérifié 

qu’aucune provision ne soit à doter en cohérence avec l’intention de détention de ces titres par 

la Mutuelle Catalane et nous avons examiné, en tant que besoin, les données, les hypothèses 

retenues et la documentation préparée dans ce cadre par la mutuelle. Nos travaux nous ont 

permis d’apprécier le caractère adéquat des méthodes utilisées et leur correcte application, ainsi 

que le caractère approprié de l’information fournie dans l’annexe. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 

exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolement. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée 

générale. 

 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires 

Désignation des commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la Mutuelle Catalane par votre assemblée 

générale en date du 8 octobre 2020.  

Au 31/12/2021, notre cabinet était dans la 2éme année de sa mission sans interruption. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité  à poursuivre 

son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il 

est prévu de liquider  ou de cesser son activité.  

Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre 

l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit 

interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 



 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre mutuelle. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 

fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 

le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 

ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 

certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Rapport au comité d’audit 

Nous remettons un rapport au comité d’audit qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le 

programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons 

également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous 

avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l’élaboration et au traitement de 

l’information comptable et financière. 



 

 

 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit figurent les risques d’anomalies 

significatives que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice et qui constituent de ce fait les points clés de l’audit. Ces points sont décrits dans le présent 

rapport. 

Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) 

n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles 

sont fixées notamment par les articles L.822-10 à L.822-14 du code de commerce et dans le code de 

déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec 

le comité d’audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées.  

 
 

 

Fait à Perpignan, le 06/05/2022  

Le commissaire aux comptes 

 

 

 

 

ADDVANCE AUDIT 
SAS FOURCADE AUDIT ASSOCIES F.2.A Stéphane FOURCADE 

 



 

 

 

en K€

ACTIF

2021 2020

Al Actifs incorporels 0 0

A2 Placements (A2a + A2b+ A2c + A2d) 2 602 2 323

A2a Terrains et constructions 570 459

A2b Placements dans les entreprises liées

A2c Autres placements 2 032 1 864

A2d Créances déposées aupres des entreprises cedantes

A3 Placement représentant les provisions techniques afférentes aux opérations 0 0

en unités de comptes

A4 Part des cessionnaires, rétrocessionnaires dans les provisions techniques 0 0

A5 Part des garants dans les engagements techniques donnés en substitution 0 0

A6 Créances (A6a+A6b+A6c) 54 12

A6a Créances nées d`opérations directes et de prises en substitution (A6aa+A6ab) 2 2

A6aa Cotisation restant a emettre 0

A6ab Autres créances nees d'opérations directes et de prises en substitution 2 2

A6b Créances nées d'opérations de réassurances et de cessions en substitution 0 0

A6c Autres créances (A6ca+A6cb+A6cc) 51 9

A6ca Personnel 1 0

A6cb Etat, organismes sociaux, Collectivités publiques 41 0

A6cc Débiteurs divers 10 9

A7 Autres actifs (A7a+A7b) 1 801 1 920

A7a Actifs corporels d'exploitation 64 76

A7b Avoirs en banque, CCP et caisse 1 738 1 844

A8 Comptes de régularisation - Actif (A8a+48b+A8c+A8d) 99 108

A8a Intérêts et loyers acquis non échus 0

A8b Frais d'acquisition reporté (Vie) 0

A8c Frais d'acquisition reporté (non-vie) 0

A8d Autres comptes de régularisation 99 108

A9 Différences de conversion 0 0

TOTAL DE L'ACTIF (A1 à A9) 4 556 4 362



 

en K€

PASSIF

2021 2020

B1 Fonds mutualistes et réserves (81.1+131,2) 3 295 2 900

B1.1 Fonds propres (B1a+B1b+B1c+B1d+B1e) 3 295 2 900

B1a Fonds de dotation sans droit de reprise 0

B1b Ecarts de réevaluation 0

B1c Réserves 2 900 2 387

B1d Report à nouveau 0

B1e Résultat de l'exercice 395 513

B1.2 Autres Fonds mutualistes (B1f+B1g) 0 0

B1f Fonds de dotations avec droit de reprise 0 0

B1g Subventions nettes 0 0

B2 Passifs subordonnés 0 0

B3 Provisions techniques brutes (yc provision gestion} 564 670

(B3a+B3b+B3c+B3d+B3e+B3f+B3g+B3h+B3i+B3j)

B3a Provisions pour cotisations non acquises (non-vie) 0 0

B3b Provisions d'assurance Vie 0 0

B3c Provisions pour prestations à payer (Vie) 0 0

B3d Provisions pour prestations à payer (non-vie) 564 670

B3e Provisions pour participation aux excédents at ristournes (Vie) 0 0

B3f Provisions pour participation aux excédents et ristournes (non-vie) 0 0

B3g Provisions pour égalisation (Vie) 0 0

B3h Provisions pour égaIisation (non-vie) 0 0

B3i Autres provisions techniques (Vie) 0 0

B3j Autres provisions techniques (non-vie) 0 0

B4 Provisions techniques des opérations en unités de compte 0 0

B5 Engagements techniques sur opérations données en substitution 0 0

B6 Provisions pour risques et charges 49 37

B7 Fonds dédiés 0 0

B8 Dette pour dépôts en espèces reçus des cessionnaires 0 0

B9 Autres dettes (B9a+B9b+B9c+B9d) 642 751

B9a Dettes nées d'opérations directes et de prises en substitution 2 1

B9b Dettes nées d'opérations de réassurance et de cessions en substitution 0 0

B9c Dettes envers des établissements de credit 91 116

B9d Autres Dettes (B9da+B9db+89dc+B9dd) 549 635

B9da Autres emprunts, dépots et cautionnements recus 1 1

B9db Personnel 17 22

B9dc Etat, organismes sociaux, collectivités publiques 453 464

B9dd Créditeurs divers 78 148

B10 Comptes de régularisation - passif 6 3

B11 Différence de conversion 0 0

TOTAL DU PASSIF (B1 à B11) 4 556 4 362



 

 

 

 

 

(en K€)

Tableau des engagements reçus et donnés Exercice 2021 Exercice 2020
    1. Engagements reçus 0 0

    2. Engagements donnés 0 0

2a Avals, cautions et garanties de crédit donnés

2b Titres et actifs requis avec engagement de revente

2c Autres engagements sur titres, actifs ou revenus 

2d Droits de tirage donnés à un fond de garantie 

2e Autres engagements donnés 

   3. Engagements réciproques 0 0

3a Valeurs reçues en nantissement des cessionnaires et rétrocessionnaires 

3b Valeurs reçues d'organismes ayant donné des opérations en substitution 

3c Autres engagements réciproques 

   4. Autres valeurs détenues pour compte de tiers 0 0



 

COMPTE DE RESULTAT TECHNIQUE DES OPERATIONS NON-VIE au 31 DECEMBRE 2021 ( en K€ )

Operations Operations Operations

Opérations donnees en Cessions et nettes au nettes au

brutes totales substitution retrocessions 31/12/2021 31/12/2020

D1 Cotisations acquises (D1a - D1b) 7 325 7 325 7 126

D1a Cotisations 7 325 7 325 7 126

D1b Charges des provisions pour cotisations non acquises 0 0 0

D2 Produit des placements alloués du compte non technique 0 0 0

D3 Autres produits techniques 0 0 0

D4 Charges des prestations (D4a + D4b) 5 975 5 975 5 544

D4a Prestations et frais paves 6 076 6 076 5 239

D4b Charge des provisions pour prestations 4 payer -101 -101 306

D5 Charges des autres provisions techniques 0 0 0

D6 Participation aux resultats 0 0 0

D7 Frais d'acquisition et d'administration  (D7a + D7b) 567 567 753

D7a Frais d'acquisition 231 231 183

D7b Frais d'administration 336 336 570

D8 Autres charges techniques 0 0 0

D9 Charge de la provision pour égalisation 0 0 0

RESULTAT TECHNIQUE DES OPERATIONS 783 783 828

NON-VIE (D1+D2+D3-D4-D5-D6-D7-D8-D9)

COMPTE DE RESULTAT NON-TECHNIQUE au 31 DECEMBRE 2021( en K€ )

31/12/2021 31/12/2020

F1 Résultat technique des opérations non-vie 783 828

F2 Produits des placements (F2a + F2b + F2c) 81 61

F2a Revenus des placements 79 59

F2b Autres produits des placements 2 2

F2c Profits provenant de la réalisation des placements 0 0

F3 Charges des placements (F3a + F3b + F3c) 77 41

F3a Frais de gestion des placements 77 41

F3b Autres charges de placements 0 0

F3c Pertes provenant de la réalisation des placements 0 0

F4 Produits des placements transferés au compte technique non-vie 0 0

F5 Autres produits non techniques 38 17

F6 Autres charges non techniques 306 218

F7 Résultat exceptionnel (F7a - F7b) 13 30

F7a Produits exceptionnels 22 43

F7b Charges exceptionnelles 9 13

F8 Impôts sur le résultat 140 185

F9 Solde intermédiaire (F1+F2-F3+F4-F5-F6+F7-F8) 392 492

F10 Report des ressources non utilisées des exercices anterieurs 3 21

F11 Engagements à réaliser sur ressources effectuées 0 0

RESULTAT DE L'EXERCICE (F9+F10-F11) 395 513
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Attestation du commissaire aux comptes de la Mutuelle CATALANE portant sur les 

informations communiquées dans le cadre de l’article L.114-17 du code de la mutualité 

relatif au rapport du conseil d’administration détaillant « les sommes et avantages de 

toute nature versées à chaque administrateur » pour l’exercice clos le 31 décembre 2021 
 

 

Aux adhérents de La Mutuelle Catalane, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Mutuelle et en application de l’article 

L.114-17 du code de la mutualité relatif au rapport du conseil d’administration détaillant «  les 

sommes et avantages de toute nature versées à chaque administrateur », nous avons établi la 

présente attestation portant sur les informations relatives à l’exercice clos le 31 décembre 2021, 

figurant dans le rapport joint. 

Ces informations ont été établies sous la responsabilité de votre conseil d’administration. Il 

nous appartient d’attester ces informations. 

Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur la valeur des avantages de toute nature octroyés 

aux administrateurs ni sur le contenu des comptes rendu d’activité. 

Par ailleurs, en l’absence de la publication d’un arrêté, nous ne sommes pas en mesure de 

vérifier la régularité des remboursements de frais de garde d’enfants, de déplacement et de 

séjour visé au 6° de l’article L.114-26 du code de la mutualité. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regarde de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 

cette mission. Ces diligences qui ne constituent ni un audit ni un examen limité ont consisté, 

par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélections, à : 
 
 
 



 

 

 

- Vérifier la conformité des indemnités versées à chaque administrateur au titre de ses 

attributions permanentes en application du 2° et du 5° de l’article L.114-26 du code de 

la mutualiste avec les dispositions des articles R.114-4 à R.114-7 et A.114-026 du même 

code ; 

- Vérifier la concordance des indemnités versées et des remboursements avec la 

comptabilité ou les données sous-tendant la comptabilité ; 

- Apprécier si les avantages qui ne donnent pas lieu à versements mentionnés dans le 

rapport du conseil d’administration sont présentés de manière sincère et, les cas échéant, 

vérifier leur concordance avec la comptabilité ou les données sous-tendant la 

comptabilité. 

 

Sur la base de nos travaux, nous attestons que : 

- Les indemnités versées à chaque administrateur au titre de ses attribuions permanentes 

en application du 2° et du 5° de l’article L.114-26 du code de la mutualité, figurant dans 

les rapports joint, sont conformes aux articles R.114-4 à R.114-7 et A.114-026 du code 

de la mutualité. 

- Les indemnités et remboursements versés  à chaque administrateur figurant dans le 

rapport joint concordent avec la comptabilité ou les données sous-tendant la 

comptabilité; 

- Les avantages de toute nature figurant dans le rapport joint sont présentés sincèrement 

et, le cas échéant, concordent avec la comptabilité ou les données sous-tendant la 

comptabilité. 

La présente attestation tient lieu de certification au sens de l’article L.114-17 du code de la 

mutualité. 

Elle est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne doit pas 

être utilisée, diffusée ou citées à d’autres fins. 
 

 

Fait à Perpignan, le 06/05/2022  

Le commissaire aux comptes 

 

 

 

 

ADDVANCE AUDIT 
SAS FOURCADE AUDIT ASSOCIES F.2.A Stéphane FOURCADE 
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Ce rapport est établi conformément à l’article L114-17 du code de la Mutualité, notamment à 

l’obligation qui est faite de rappeler à travers un rapport distinct du rapport de gestion, l'ensemble des 

sommes et avantages de toute natures versés à chaque administrateur en application de l'article L. 

114-26. 

Ce rapport sera certifié par le commissaire aux comptes. 

 

Le Conseil d’administration conformément à la disposition prévue par l’article L114-26 du code de la 

mutualité dresse dans ce présent rapport la liste des sommes et avantages de toutes natures versées 

à chaque administrateur au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2021. 

 

Administrateur 

Indemnités allouées 
en raison de fonctions 

permanentes (1) 
Montant Brut 

Remboursement de 
frais (2) 

Avantage de toute 
nature (3) 

Gérard BILLES (Président) 18 760.08 € 6 321.29 €  

Marguerite BOUCHARDY  850,00€    

Jacques SEGUY  650,00 €   

Sylvie CORTES  550,00 €  

Charles SANTAMARIA  550,00 €  

Christian TIXADOR  325,00    

Jean-Jacques LOUBET  300,00 €  

Yola GUEGUEN-VAILLANT  275,00 €  

Jean-Louis BOUSQUET  250,00 €  

Francis WAFFELAERT  250,00 €  

Danielle GAZEILLES  250,00 €  

Claude PEJOUAN  250,00 €  

Joseph GARCIA  225,00 €  

Patrick RICHARD  200,00 €  

Pilar PAYA  200,00 €  

Catherine VINCENT  100,00 €  

Jean-Pierre ROMAN  100,00 €  

Nelly MONTINIERA  75,00 €  

Véronique SOUCAS  50,00 €  

Cathy BIEGEL  50,00 €  

Isabelle RICHARD  25,00 €  

Oliver RINGOT  25,00 €  

Daniel ROSSIGNOL  25,00 €  

TOTAL 18 760.08€ 11 896,29€    

 
(1) Indemnités allouées en raison des fonctions permanentes assurées par certains administrateurs / remboursements 

à l’administrateur salarié au titre du maintien de ses rémunérations, / indemnités au titre de perte de gain, des 

administrateurs ayant la qualité de travailleur indépendant. 

(2) Remboursement des gardes d’enfant, de frais de déplacement et de séjour ainsi que les frais de même nature 

directement pris en charge par la mutuelle, qu’ils soient forfaitaires ou non. 

(3) Avantages de toute natures alloués par l’organisme, dont bénéficie l’administrateur concerné, tels que, par 

exemple : la mise à disposition d’un logement de fonction, d’une voiture de fonction, la souscription de contrat 

d’assurance … 

 

Le 2 Mai 2022 à Perpignan,    Le Président du Conseil d’Administration 
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RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES 

CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 

Exercice clos le 31/12/2021 
 

À l’assemblée générale de la MUTUELLE CATALANE 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Mutuelle, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 

les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisé ou 

que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur 

leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, 

selon les termes de l’article L.114-32 du code de la mutualité, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait 

à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 

cette mission. 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

Conventions passées au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des 

dispositions de l’article L. 114-32 du code de la mutualité. 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ORGANE DELIBERANT  

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par 

l’organe délibérant dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

Fait à Perpignan, le 06/05/2022  

Le commissaire aux comptes 
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